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PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL du MERCREDI 18 MAI 2022 

   
Le conseil municipal s’est réuni à la mairie à 19 heures le mercredi 18 mai 2022 sous la Présidence de 

Madame Florence LE SAINT, Maire, et de Monsieur Yves CARRE, Secrétaire de séance, en présence de 16 
conseillers. 

_____________________________ 
 

Ordre du jour : 
   

1. Lotissement Liorzh An Ti : validation du plan de composition 
2. Affaires diverses 

 
Etaient présents :   MM BARS Gilles, BEAUCAMP Martine, BELLEGOU Anne, BISSON Cyril, BROCHEN 

Annie, CARRE Yves, COLLIN Isabelle, CORREC Sylviane, JACQ Claudie, JANNIN Eric, LE 
QUERRIOU David, LE SAINT Florence, MENGUY Stéphane, PARANT Katell, RAISON 
Muriel, ROPERS Valérie. 

 
  Formant la majorité des membres en exercice  
  

Absents excusés : EVEN Olivier (procuration à COLLIN Isabelle), POIGNANT Julien 
(procuration à PARANT Katell),  
 

  Absent : CABIOCH QUEMENER Daniel 
 

Monsieur Yves CARRÉ a été nommé secrétaire de séance. 
 

1/ Lotissement Liorzh An Ti : validation du plan de composition  
 

Madame Florence LE SAINT, Maire, rappelle que le 17 février 2021, le conseil municipal avait voté la 
création d’un nouveau lotissement dénommé « Liorzh An Ti ». Plusieurs aléas (gestion de zones 
humides, mise en conformité du règlement du lotissement avec le PLUIh) ont retardé le dépôt du 
permis d’aménager.  
Elle ajoute que le plan de composition a également été modifié et qu’il doit être validé par le conseil 
municipal avant d’envoyer le permis d’aménager en consultation dans les jours prochains. 

 
Ainsi, après la présentation et les explications le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité des membres présents :  

   
 

✓ Valide le plan de composition du projet de lotissement pour la création de 54 logements qui se 
décompose en 3 phases (13 logements en 1ère phase, 22 logements dans la 2ème phase et 19 
logements pour la 3ème phase) 

✓ Autorise La Maire à signer tous les documents afférents à cette affaire 

 
 

 
6/ Affaires diverses 
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Concours photos 

 
Madame Anne BELLEGOU, adjointe à la communication rappelle qu’un concours photos est en cours, 
elle demande au conseil municipal de partager l’information sur les réseaux sociaux en plus de la 
campagne d’information et de communication qui a été faite par les services de la mairie. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 
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